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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Mis à part les milieux patronaux qui s’en réjouissaient, la restructuration du réseau
postal a suscité une levée de bouclier dans toute la Suisse et principalement dans les
régions périphériques. Les manifestations, pétitions, lettres de protestation ou
résolutions parlementaires cantonales ont fusé de toute la Suisse en direction de
Moritz Leuenberger et de l’ex-régie fédérale (voir aussi 01.3035 et 01.3018). Réagissant
au plan présenté par La Poste, tous les partis, à l’exception des radicaux, se sont
opposés aux fermetures de bureaux de poste, source d’après eux de démantèlement du
service public. Néanmoins, la majorité des parlementaires a reconnu qu’elle avait tressé
la corde du pendu en acceptant en 1995 la nouvelle loi sur La Poste. Devant la tempête
populaire et parlementaire, Moritz Leuenberger a relativisé les contours de la
restructuration en précisant qu’il n’y aurait que peu de fermetures définitives et que
les offices en danger seraient transformés avec des solutions alternatives. Il a
également tenu à préciser, que bien que La Poste ne soit tenue que de couvrir les coûts
de son service universel, il y avait nécessité pour elle de s’adapter à la concurrence
qu’engendrera la libéralisation internationale. 1

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 22.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

A la fin du mois de novembre, le chef du DFF, Hans-Rudolf Merz, a annoncé l’intention
du Conseil fédéral de privatiser Swisscom et de rapidement mettre ce projet en
consultation. D’après lui, la Confédération ne pouvait plus assumer la double casquette
d’actionnaire et de régulateur et elle devait cesser d’assumer les risques financiers
auxquels l’entreprise était exposée. Il a précisé que la décision du gouvernement avait
été prise sans avoir consulté Swisscom. Le projet de privatisation a divisé les partis
gouvernementaux en deux camps; d’un côté, le PS et le PDC se sont prononcés contre
la vente, et de l’autre, l’UDC et le PRD en sa faveur. Suite à une confidence révélée aux
médias par Christoph Blocher, le porte-parole du DFF a dû confirmer le lendemain de
l’annonce de la privatisation que le Conseil fédéral s’opposait à tout engagement
important de Swisscom à l’étranger tant que la Confédération resterait majoritaire
dans son capital. Initialement, le gouvernement avait prévu de finaliser avec Swisscom
sa nouvelle marge de manœuvre réduite avant de la communiquer aux médias.
Justifiant le choix du gouvernement, Hans-Rudolf Merz a indiqué que la Confédération
ne voulait pas que l’opérateur helvétique prenne à l’étranger d’importantes
responsabilités pour des infrastructures ou du personnel. Le PS, le PDC et le PRD ont
réagi avec incompréhension à cette annonce. Seule l’UDC a appuyé la stratégie du
gouvernement. Réagissant dans un communiqué, Swisscom a pris acte de la position de
son propriétaire. La stupéfaction était néanmoins de mise, car l’opérateur était à la
veille de signer avec l’opérateur irlandais Eircom, son premier gros contrat d’expansion
à l’étranger par acquisition. Afin d’apporter des précisions à l’interdiction de tout
engagement de Swisscom à l’étranger, le ministre de tutelle de l’opérateur national,
Moritz Leuenberger, a relevé que celle-ci n’était pas absolue. Elle s’appliquait avant
tout aux rachats importants, mais pas à des échanges technologiques avec des
partenaires sous la forme de joint-ventures. Exigeant des précisions supplémentaires,
le PS, le PDC, le PRD et l’UDC ont demandé un débat urgent sur la privatisation de
Swisscom. Les quatre partis gouvernementaux et les Verts ont chacun déposé une
interpellation à ce sujet (05.3721 / 05.3722 / 05.3729 / 05.3724 / 05.3730). 2

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 14.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

À la surprise générale, et contre l’avis de Moritz Leuenberger, le Conseil fédéral est
revenu sur sa décision de l’année précédente en optant pour une accélération du
rythme de la libéralisation. Selon le projet mis en consultation en février, le monopole
sera abaissé à 50 grammes dès le 1er avril 2009, puis supprimé en 2012 (au lieu de 2011
et 2014 respectivement). Estimant que la loi sur la poste (LPO) lui en donnait la
compétence, le collège gouvernemental a en outre décidé de procéder par voie
d’ordonnance, c’est-à-dire sans passer par le parlement. Pour l’ouverture complète,
par contre, une révision de la LPO, soumise au référendum facultatif, sera nécessaire.
Le service universel y sera maintenu et confié à la Poste pour la période 2012-2017. En
2017, il sera mis au concours. Sous la pression des milieux bancaires, le Conseil fédéral
a finalement renoncé à proposer d’octroyer une licence bancaire à PostFinance. La

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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Poste a réagi négativement, jugeant une réforme des conditions cadres nécessaire
avant l’abaissement du monopole, afin de garantir l’égalité de traitement avec ses
concurrents. Elle a en outre réitéré sa demande de licence bancaire en échange de la
suppression de la garantie d’Etat. Le Syndicat de la communication a, lui, fustigé la
« soumission » du Conseil fédéral à Economiesuisse et prédit à court terme la
suppression de nombreux bureaux de poste et emplois.

Lors de la consultation, le PS, les Verts et les syndicats ont rejeté le projet du Conseil
fédéral car il ne garantit pas le service universel pour tous, c’est-à-dire pour les
habitants de toutes les régions, et laisse présager la suppression de nombreux emplois
et la dégradation des conditions de travail dans la branche. Le PS a par ailleurs plaidé en
faveur d’une véritable banque postale. À l’inverse, le PDC, le PRD, l’UDC,
Economiesuisse et la Fédération des entreprises suisses se sont montrés très
favorables, jugeant que la libéralisation procurera une plus grande liberté de choix, une
meilleure qualité des prestations et une baisse des prix. Le projet a divisé les
associations de consommateurs : alors que la FRC romande s’est déclarée hostile à la
libéralisation, la Konsumentenforum a plaidé en sa faveur. Enfin, l’association des
communes suisses y est opposée, car le projet du Conseil fédéral ne garantit pas le
service universel généralisé.

Au parlement, la manière de faire du Conseil fédéral a été vivement critiquée. Dans un
premier temps, l’Assemblée fédérale a biffé l’abaissement dès 2009 du monopole de la
Poste sur les lettres de 100 à 50 grammes du programme de législature. En dépit de cet
avertissement, le Conseil fédéral a décidé, le 22 octobre, d’abaisser, par voie
d’ordonnance, la limite du monopole pour les lettres de 100 à 50 grammes dès le 1er
juillet 2009. S’il a rappelé sa volonté de libéraliser totalement le marché postal, il a
toutefois renoncé à fixer une échéance précise. De plus, la version définitive du projet
dissocie clairement la révision prochaine de la législation postale et la libéralisation.
Cette dernière fera en effet l’objet d’un arrêté fédéral distinct, soumis au référendum
facultatif. Enfin, le gouvernement a renoncé à soumettre à terme le service universel à
un appel d’offres, ralliant l’opinion fréquemment émise lors de la consultation
qu’aucun concurrent de la Poste ne pourrait offrir ce service. 3

1) BO CN, 2001, p. 299 ss. et 937; 24h, 24.1.01; TG, 25.1.01; presse du 26.1, 22.3 et de février 2001 (manifestations).
2) Presse du 24.11 au 26.11 et du 28.11 au 1.12.05.
3) Presse du 17.9.08; LT, 19.9.08 (AF); presse du 23.10.08 (CF).; Presse du 28.2.08. ; TA, 5.3.08 (PS); LT, 16.6.08; LT et NZZ,
17.6.08; LT, 4.7.08 (communes).
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